
ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE



+ 7 000 
CONTRÔLES ANNUELS DE 

PRODUCTION

CRÉATION & INNOVATION 

Nos équipes sont à l’affût des dernières tendances. Elles proposent des produits 

originaux, esthétiques et confortables répondant à l’ensemble des normes en vigueur.

L’amélioration continue et l’innovation sont au cœur de nos préoccupations.  

Nous nous appuyons sur notre parfaite connaissance du marché pour proposer  

des produits toujours plus fiables, durables et sûrs à des prix compétitifs.

PRODUCTION & 

CONTRÔLE 

Pour nous assurer de la conformité de nos 

fabrications, nous réalisons régulièrement des 

audits ainsi que des contrôles au départ  

et à la réception de nos produits.

CERTIFICATION & HOMOLOGATION 

Nos produits sont soumis à de strictes procédures de certifications  

conformément aux normes européennes. 

Nous mettons à votre disposition l’ensemble de la documentation utile:  

notices d’utilisation, fiches techniques,  

déclarations de conformité attestant de l'homologation. 

valeur contractuelle et peut être modifié sans préavis. Les conditions réelles d’utilisation des produits ne pouvant 
être exactement simulées, il est de la responsabilité exclusive de l’utilisateur final et non de la société de déterminer 
si le produit sélectionné est adapté à l’usage envisagé. La société 
droits afférents à ce catalogue. Toute reproduction totale ou partielle sans autorisation préalable et écrite de SINGER 
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conditions générales s’appliquent à toutes les ventes par SINGER FRERES, sauf accord spécifique préalable à la commande convenu par écrit 

FRERES; tout autre document que les présentes conditions générales de vente (notamment catalogues, prospectus, publicités, notices) n’a qu’une 

 Les tarifs de SINGER FRERES ne constituant pas une offre, les commandes ne sont valables qu’après acceptation. 

entendre tout ordre portant sur les produits de SINGER FRERES figurant sur ses tarifs, et accepté par SINGER FRERES. 

est ferme et définitive, sauf accord contraire exprès et écrit de SINGER FRERES.  Toute demande de modification de la composition ou 

électronique, et parvenue à SINGER FRERES au plus tard HUIT (8) jours après réception de la commande initiale; SINGER FRERES se réserve 

la faculté de livrer les quantités commandées avec une tolérance de plus ou moins CINQ POUR CENT (5%) et en cas de refus de la modification, 

 SINGER FRERES se réserve le droit d’interrompre ou d’abandonner la 

commercialisation d’un produit présent dans ses catalogues et prospectus ou d’apporter toute modification liée à l’évolution technique qu’elle 

juge utile à ses produits, sans obligation de modifier les produits précédemment livrés ou en cours de commande. Les croquis, photos, descriptifs 

et renseignements figurant dans sa documentation commerciale sont susceptibles de changements et ne présentent aucun caractère contractuel; 

SINGER FRERES se réserve le droit de modifier, sans avis préalable, les produits présentés dans ses prospectus ou catalogues. 

 Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre informatif et indicatif, ceux-ci dépendant notamment de la disponibilité des 

FRERES pourra procéder à une livraison partielle des produits disponibles; sauf convention expresse, le retard dans les délais de 

 Force majeure ou événement propre à retarder ou suspendre la livraison 

quelconque, voyagent aux risques et périls exclusifs de l’acquéreur (client) à qui il appartient, en cas d’avaries ou de pertes, de faire toutes réserves 

et d’exercer tous recours légaux auprès des transporteurs, seuls responsables; la livraison est donc réputée avoir eu lieu au départ des magasins ou 

 Le minimum de commande est fixé à CENT CINQUANTE (150) euros hors taxes.  Le franco est fixé 

à SEPT CENTS (700) euros hors taxes pour les livraisons en France métropolitaine. Pour toute commande n’atteignant pas le franco, il est fait 

application d’un forfait de transport de VINGT-CINQ (25) euros hors taxes. 

 Sans préjudice des recours que doit exercer l’acquéreur directement auprès du transporteur dans les délais légaux, les réclamations sur 

les vices apparents ou sur la non-conformité du produit livré au produit commandé doivent être formulées par lettre recommandée A.R. dans 

les HUIT (8) jours de la livraison. Au-delà de ce délai et à peine de forclusion, aucune réclamation ne sera recevable par SINGER FRERES. 

 Il appartiendra à l’acquéreur de fournir toutes justifications quant à la réalité des vices ou anomalies constatés. 

 L’acquéreur s’abstiendra d’intervenir lui-même ou de faire intervenir un tiers à cette fin; dans le cas contraire, plus aucun recours ne pourrait 

 Tout retour de produit doit faire l’objet d’un accord formel et préalable entre SINGER FRERES et l’acquéreur. 

sans cet accord sera tenu à disposition de l’acquéreur durant un délai de TROIS (3) mois dans les locaux de SINGER FRERES, et ne donnera pas 

lieu à l’établissement d’un avoir; passé ce délai, tout produit non repris sera considéré comme abandonné par l’acquéreur et SINGER FRERES 

sera libre d’en disposer à sa convenance, sans qu’il y ait lieu à indemnisation quelconque. 

la commande imputable à SINGER FRERES, les frais et les risques du retour sont toujours à la charge de l’acquéreur.  Aucun retour ne sera 

accepté au-delà d’un délai de rigueur de HUIT (8) jours suivant la date de livraison. 

 Toute reprise acceptée par SINGER FRERES entraînera constitution d’un avoir au profit de l’acquéreur après vérification 

constaté par SINGER FRERES dans les conditions prévues à l’Article 4, l’acquéreur pourra obtenir le remplacement gratuit ou le 

remboursement des produits aux soins de SINGER FRERES, à l’exclusion de toute autre indemnité. 

 Au préalable, tout produit appelé 

à bénéficier de la garantie doit être transmis par le client à SINGER FRERES.  Au titre de cette garantie, SINGER FRERES s’oblige 

responsable de dommages indirects ou immatériels, de dommages liés à un retard de livraison, un manquant ou une avarie, de dommages 

liés à une non-conformité aux besoins de l’acquéreur, ou de dommages dus à une cause indépendante de sa volonté; si néanmoins notre 

responsabilité était retenue à la suite de l’inexécution ou de la mauvaise exécution de la vente, le total des indemnités ne pourrait, de 

garantie ne sauraient avoir pour effet de prolonger la durée de celle-ci et ne sauraient en aucun cas être un motif de non-paiement de la 

vendus sont fournies en langue française ou dans toute autre langue selon la disponibilité chez le fabricant, sans recours de la part de 

modification du produit non prévue ni spécifiée par SINGER FRERES ou d’un montage erroné / d’un accident extérieur ou d’un vice résultant 

d’un cas de force majeure / de conditions anormales de stockage chez l’acquéreur. 

 La garantie du fait des produits défectueux créée par la loi du 19 mai 1998 est expressément écartée; l’acquéreur renonce ainsi à engager 

la responsabilité de SINGER FRERES sur ce fondement, directement ou par le biais d’un appel en garantie. 

 Les prix de SINGER FRERES sont fixés par le tarif en vigueur au jour de la passation de commande. Ils sont stipulés hors taxes; leur nature ferme 
ou révisable et leur montant seront précisés dans les conditions particulières.  Les factures sont payables au siège social de SINGER FRERES: 

 Dans un délai maximum de HUIT (8) jours à compter de la date de facture et déduction faite s’il y a lieu d’un escompte de 0,5%, par chèque ou 
par virement bancaire.  Dans un délai convenu entre les parties, selon l’article L. 441-6 du Code de commerce et les dispositions de la loi LME 
du 4 août 2008, pour régler les sommes dues à QUARANTE-CINQ (45) jours fin de mois ou SOIXANTE (60) jours à compter de la date d’émission 

 Par traites acceptées émises par SINGER FRERES, dans un délai de retour maximum de HUIT (8) jours à compter de la 
 Par billet à ordre émis par l’acquéreur, dans un délai maximum de HUIT (8) à compter de la date de facture, 

 Par chèque ou par virement bancaire.  A défaut de paiement, même partiel, à l’une quelconque des échéances, les autres 
échéances deviendront immédiatement dues même si elles ont donné lieu à des traites; au cas de paiement par effet de commerce, le défaut de retour 
de l’effet sera considéré comme un refus d’acceptation assimilable à un défaut de paiement. 
441 du Code de commerce, tout montant TTC non réglé à l’échéance donnera lieu:  Au paiement par l’acquéreur de pénalités fixées à trois fois 

 Au paiement par l’acquéreur d’une indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement de QUARANTE (40) euros par facture, nonobstant toute éventuelle indemnisation complémentaire. Les pénalités et indemnités 
forfaitaires seront exigibles de plein droit sans qu’aucun rappel ne soit nécessaire. 
FRERES se réserve le droit, même après expédition partielle d’une commande, d’exiger de l’acquéreur les garanties jugées convenables en vue de la 
bonne exécution des engagements pris ou à prendre; en cas de refus de l’acquéreur, SINGER FRERES se réserve le droit d’annuler tout ou partie des 

Sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuits, les évènements indépendants de la volonté des parties, qu’elles ne pouvaient 
raisonnablement être tenues de prévoir, et qu’elles ne pouvaient éviter ni surmonter, dans la mesure où leur survenance rend totalement impossible 
l’exécution des obligations; sont notamment assimilés à des cas de force majeure ou fortuits déchargeant SINGER FRERES de son obligation 

ses fournisseurs ou transporteurs, l’incendie, les catastrophes naturelles, la guerre, les arrêts de production, l’impossibilité d’être approvisionné 
en matière première, les épidémies, les barrières de dégel, les barrages routiers, grève ou rupture d’approvisionnement en énergie ou rupture 

écrit, notamment par télécopie ou courrier électronique, dans les SOIXANTE-DOUZE (72) heures de la date de survenance des évènements, le 

de TRENTE (30) jours à compter de la date de survenance de celui-ci, le contrat de vente conclu par SINGER FRERES et l’acquéreur pourra être 
résilié par la partie la plus diligente, sans qu’aucune des parties puisse prétendre à l’octroi de dommages et intérêts. Cette résiliation prendra effet à 
la date de première présentation de la lettre recommandée avec AR dénonçant ledit contrat de vente. 

En cas d’inexécution par l’acquéreur de l’une quelconque de ses obligations, la vente sera résolue, sans préjudice de tous dommages et intérêts, 
majorations et pénalités que SINGER FRERES serait amenée à réclamer QUARANTE-HUIT (48) heures après l’envoi d’une mise en demeure 

12.1 – En cas de difficultés dans l’exécution et/ou l’interprétation des présentes conditions générales, toutes contestations, quel qu’en 
soit l’objet, seront de la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de Dunkerque à défaut de règlement amiable, même en cas de 

défendeurs; le seul fait de passer un ordre / une commande ou d’accepter confirmation de commande implique l’accord de l’acquéreur sur les 

conditions, quelle qu’en pût être la fréquence et la durée, ne pourront jamais et en aucun cas être considérées comme apportant une modification 

conditions générales n’entraîne pas la nullité de l’ensemble des conditions générales. 

13.1 – En application des dispositions de la loi du 12 mai 1980 et de l’article L. 624-16 du Code de commerce, le vendeur conserve 
la propriété des produits vendus jusqu’au paiement effectif de l’intégralité du prix en principal et accessoires. Toute clause contraire, 
notamment insérée dans les conditions générales d’achat est réputée non écrite. De convention expresse, nous pourrons faire jouer les 

en possession de l’acquéreur (client), ces derniers étant conventionnellement présumés être ceux impayés, et nous pourrons ainsi les 
reprendre ou les revendiquer en dédommagement de toutes ses factures impayées, sans préjudice de notre droit de résolution des ventes 

la remise d’un titre créant une obligation de payer, telle qu’une lettre de change ou un billet à ordre, n’est pas considérée comme valant 
paiement. Ces dispositions ne font pas obstacle au transfert à l’acquéreur, dès la livraison (départ des magasins ou entrepôts de SINGER 
FRERES), des risques liés aux produits vendus, ainsi que des dommages qu’ils pourraient occasionner. 13.3 – L’acquéreur peut, dans le 
cadre de son exploitation, revendre ou à transformer les produits livrés; dans l’hypothèse où les produits auraient été cédés à un tiers de 
bonne foi, le droit de revendication portera alors sur le prix encaissé par l’acquéreur (client)

14. - Identifiant unique

«L’identifiant unique FR002232_05SSMW attestant de l’enregistrement au registre des producteurs de la filière EEE, en application de l’article 
L.541-10-13 du Code de l’Environnement a été attribué par l’ADEME à la société Singer Frères (Code Siret 383 733  623 000 29). Cet identifiant 
atteste de sa conformité au regard de son obligation d’enregistrement au registre des producteurs d’Equipements Electriques et Electroniques et 

ECOSYSTEM «L’identifiant unique FR212689_01AZOQ
l’enregistrement au registre des producteurs de la filière emballages ménagers, en application de l’article L.541-10-13 du Code de l’Environnement 
a été attribué par l’ADEME à la société Singer Frères (Code Siret 383 733 623 000 29). Cet identifiant atteste de sa conformité au regard de son 
obligation d’enregistrement au registre des producteurs d’emballages ménagers et de la réalisation de ses déclarations de mises sur le marché 

CITEO

La certification EcoVadis permet aux entreprises de mesurer leur impact 
 selon les principes de la 

En 2023, nous avons décroché la médaille d’argent. 
Nous visons maintenant l’or ou le platine pour les prochaines années.



DISTRIBUTION & COMMUNICATION 

Souc ieux de  rendre  l’ information accessible e t compréhensible par tous,  

nous développons de nombreux outils de simplification et d’aide à la vente  

(catalogue, site web, segmentation de nos gammes, fiches techniques etc.).  

Notre  servic e  c ommerc ial vous apporte  un conseil adapté e t vous guide   

dans le  choix du produit répondant à votre besoin. 

ESSAIS & 

AMÉLIORATION

Au plus près de  la réalité  du terrain, 

nous c o llaborons régulièrement avec  

des utilisateurs qui testent nos produits 

en conditions réelles. Leurs retours 

nous permettent d’améliorer e t de  

perfectionner notre offre.

LOGISTIQUE & STOCKAGE

Au cœur du port de Dunkerque, nos plateformes logistiques  

vous o ffrent une disponibilité permanente de  plus de  8 millions d’artic les  

soigneusement sélectionnés et contrôlés. La maîtrise totale de nos opérations  

associée à l’expérience accumulée au fil des générations vous garantissent  

une très forte réactivité et un service de grande qualité.

+ 20 000 000 ARTICLES VENDUS PAR AN

+ 2 500 RÉFÉRENCES PROPOSÉES À LA VENTE

+ 10 000 M2 D'ESPACE DE STOCKAGE

+ 8 000 000 ARTICLES EN STOCK



Bonnet:
BONOI

Parka:
PALANA

Pantalon:
PETRAM

Gants:
PHD18PUB





Lunettes:
EVALANKA

Blouson:
BERGUE

Pantalon:
PRETI

Gants:
NYM334NIB

Chaussures:
GR100



Casque:
FORCEW

Bouchons d’oreille:
HGB030

T-shirt:
SUVO

Pantalon:
PUMO

Gants:
PHS5LAT

Chaussures:
GR600



Serre-tête antibruit:
HG106PNR

Veste:
POLNOIR

Pantalon:
PRAGUO

Gants:
PHD18NIB





Casque:
HIMAW

Lunettes:
LUNHIMA

Pull:
POLARINE

Pantalon:
MILKO

Gants:
PHS5LAT

Chaussures:
ABYSS



Gilet:
GASPARE

T-shirt:
SHIRTGRIS

Pantalon:
PETRO

Gants:
CMC2D

Chaussures:
MONZA




































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































